
Zeitschrift: Actes de la Société jurassienne d'émulation

Herausgeber: Société jurassienne d'émulation

Band: 115 (2012)

Artikel: Dom Augustin Calmet, abbé de Senones (Vosges) : son élection et les
difficultés qu'il rencontra à Porrentruy

Autor: Banderier, Gilles

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-550051

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 12.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-550051
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Dom Augustin Calmet,
abbé de Senones (Vosges).

Son élection et les difficultés
qu'il rencontra à Porrentruy*

Gilles Banderier

Le 9 juillet 1728, dom Augustin Calmet, célèbre exégète, fut élu à
la tête de la prestigieuse abbaye bénédictine de Senones, dans les

Vosges. Quelques mois plus tard, ayant reçu de Rome ses bulles de
nomination, il se rendit à Porrentruy pour les faire fulminer par le
prince-évêque de Bâle, Jean Conrad de Reinach-Hirtzbach. En
apparence, simple formalité. Mais rien ne se passa comme prévu...

Située dans le département des Vosges, parmi la «croix monastique de
Lorraine» (une constellation de cinq abbayes: Etival, Moyenmoutier,
Saint-Dié et Bonmoutier, cette dernière aujourd'hui disparue), l'abbaye
de Senones était l'un des plus anciens et des plus vénérables établisse-
ments bénédictins de Lorraine (entité politique distincte du royaume de
France jusqu'en 1766). Elle dépendait directement de Rome, en raison
d'un statut particulier: elle était nn/Z/ns J/oeces/s, n'appartenait à aucun
diocèse. Ses abbés successifs exerçaient donc sur leur territoire une auto-
rité quasi-épiscopale et étaient souvent pourvus d'un titre d'évêque ou
d'archevêque in /?a/'t//n/s (/n/à/e/ùwn)h c'est-à-dire titulaires d'un évêché
ou d'un archevêché disparu du fait des invasions mahométanes. Jean-
Claude Sommier, grand-prévôt du chapitre de Saint-Dié, fut ainsi nommé
archevêque de Césarée; Charles-Louis Hugo, abbé d'Etival (que Victor
Hugo avait imprudemment placé dans son propre arbre généalogique)',
lut évêque de Ptolémaïde ; le prédécesseur de dom Calmet, dom Mathieu
Petitdidier, reçut le titre d'évêque de Macra.

Le mardi 15 juin 1728, à deux heures de l'après-midi, l'abbaye de
Senones se trouva frappée par la mort sn/nte, et ùn/jrevne de son abbé,
dom Mathieu Petitdidier, précisément^, victime t/ '«// catare s/ v/o/ent
<yn 7/ a esté eston/é Jans /'instant'. La surprise et l'émotion passées, il fal-
lut organiser l'élection de son successeur. Depuis le 23 décembre 1726,
les moines de Senones avaient obtenu du pape Benoît XIII la permission
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de désigner eux-mêmes leur abbé®, échappant ainsi au //éau Je /a com-
mendeJ La date de cette élection fut initialement fixée au mardi suivant,
le 22 juin. La veille, dom Humbert Barrois, abbé de Moyenmoutier, se
rendit à Senones pour assister et concourir à /'e/eciion d'un nouve/
abbé*, laquelle n'eut finalement pas lieu à la date prévue, pour des raisons
qu'il n'est pas malaisé de deviner; car si, au point de vue spirituel, l'ab-
baye de Senones ne faisait partie d'aucun diocèse, elle relevait, au point
de vue temporel, de l'autorité des ducs de Lorraine. Le 25 juin, un officier
du duc de Lorraine, nommé Fifer, se présenta devant le chapitre et déclara
Je /a part Je »Son H/fesse i?pya/e <yu 'e//e csioii indignée ci outrée Je ce
t/u ï/ n 'y esioii a//é /ici'sonne Je /aJite abbaye Je »Senonne pour /uy J077-

ner ai'is Je /a mort Je M''. / '£Vê<yue Je Maci'a abbé Je »Senonne, et <yu 7/
parotssoiY par /à 7/7ie noiis /i.e. /es moines/ mesprisions /'autorité de sa
dite H/iesse rpya/e, et çuï/ nous ordonnoit Je sa part Je /n'cnJi'e your
pou?'yn'oceJei' à / 'e/eciion d'un abbé, et Je /uy noti/ier /eyour iyue nous
aurions pris poiir /a dite e/ection, et ipie sa dite H/tesse iîoya/e nous/éroit
connoistre sa yo/onté par son commissaire. Fifer exigea une réponse à la
fois immédiate, écrite et officielle. Les re/igiewx swipris Je ce r/u 'i/s ve-
notent d'entendi'e pa/' rapport à / 'indignation < Je > gue tesmo/g77o/t S077

H/iesse iîpya/e Je ce <yu 'on ne /uy ayoiipas annoncé Je /a paît Je /a dite
communauté Je »Senonne, /a mort Je /eu Af. Je Maci'a ont respondu <yue
Jans /a consternation et abbaiiemeni où cette mort impi'evù'e /es ayoii
mis, i/s aui'oieniprié M''. / 'abbé Je Moyenmoutier Je s'acquitter Je ce Je-
voir Je /eur pai'i, ce <yu 'i/ /eui's a tbemoigné avoir exécuté pai' sa /etti'e
missive du dix-bwict ywin'. Le secrétaire copia ensuite le texte de la lettre
de dom Barrois au prieur de Senones. L'abbé de Moyenmoutier rapporta
avoir notifié de vive voix au duc de Lorraine la nouvelle du décès de dom
Petitdidier; après quoi le duc s'est enquis du jour fixé pour l'élection de

son successeur.

// //e duc/ m'a demandé, poursuit dom Barrois, siy'e / ne / croiois pas
lyue dom Ca/met dut esti'e mis sur /es 7'angs, et avoir bonne pai't à /'e/ec-
iion, gu 'i/ estoit homme Je mérité. Je /uy ay respondu gue /e nombre des
vocaux'" estoit/07't considerab/e, 77« 'i/s estoient au nombi'e Je vingt bu/et,
et t/u 'i/ estoit aisé </ue Jans un si grand nombre i/ y eut du pai'tage Jans
/es idées, et /es desseins. Ju /'estey'e vous rendi'é comte Je /'estime Je
»Son J/tesse iîpya/e pour Jom Ca/met". Aux qualités intellectuelles et
humaines de dom Calmet, alors abbé de Saint-Léopold de Nancy, s'ajou-
tait donc qu'il était le candidat du duc de Lorraine.

L'élection fut repoussée au 9 juillet, car il s'éleva des contestations
entre les moines pour savoir qui avait le droit de voter (certains moines
ne résidaient pas à l'abbaye, mais dans des cures ou des ermitages loin-
tains). Dom Paul Jussy, président de la Congrégation de Saint-Vanne
et Saint-Hydulphe, envoya à Senones dom Sébastien Guillemin, visiteur
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et supérieur majeur de la Congrégation". De son côté, le duc Léopold
délégua son commissaire, Jean-François Tervenus, conseiller d'Etat ordi-
naire et maître des requêtes ordinaire". Le 2 juillet, les moines célébré-
rent une messe solennelle du Saint-Esprit, puis consacrèrent les jours
suivants à régler les litiges en cours et à examiner longuement les pro-
curations. Enfin, le vendredi 9 juillet, ils passèrent au vote. Dom Calmet
fut très confortablement élu (après avoir c/zazzte /e Te De«/« pour remer-
cier Die« rie /'unanimité z/u'i/ avoi/ inspteé à /ozz/te /a communauté)'h
Une nouvelle difficulté surgit alors, lorsque Tervenus demanda à la com-
munauté de rédiger un procès-verbal attestant qu'il aurait assisté à l'élec-
tion". Or le commissaire du duc de Lorraine, présent au commencement
du chapitre, s'était retiré avant le vote. L'élection fut faite, vérifiée par les
scrutateurs et proclamée canoniquement hors de sa présence. On se
contenta de l'informer du résultat à la porte du chapitre. Il fut donc décla-
ré à la fois que dom Calmet avait été élu dans les formes et que l'envoyé
du duc de Lorraine n'avait en rien été présent, pendant ou après l'élection.
Tous les religieux firent corps contre l'intrus et signèrent le procès-verbal.
Les détails du scrutin furent consignés dans la Copia ins/rumen/i e/ec/io-
nis R.T.D. ^4ugus/ini Ca/me/ in aèèa/em Monaster« 6*. Te/ri .Senonensis

qui confirme que l'élection s'est faite à l'unanimité: rie z/ua 7/uiriem e/ec-
iione per acta zzzzazzimi/ez' ei in cozzcoz'riia omne.v T. ca/vY«/a/'e.s' (Deo gz'a-
i/a.sj egerzzn/". Le 12 juillet, dom Calmet demanda à Rome de confirmer
et d'approuver son élection'*. Le 18 juillet 1728, il accepta officiellement
sa charge".

Dans son article de 1926, l'abbé Roussel passe directement du 24 sep-
tembre 1728 (date à laquelle le pape Benoît XIII approuva l'élection) au
3 janvier 1729, lorsque dom Calmet prit possession du temporel de son
abbaye^". Or, entre ces deux dates, et comme si quelque esprit malin
s'acharnait sur le grand Bénédictin, s'intercalèrent des événements qui
eussent pu remettre l'élection en cause.

Le neveu, coadjuteur, successeur et biographe de dom Calmet, dom
Augustin Fangé, y fait allusion: Tes èu//es rie ccw/irTwa/ioTz rie /'aèèé rie
Renoues /«7'e/te ariz'essées à M. /'evéz/ue rie Ras/e, comme eommisszziz'e
zzpos/o/zYyue, pour /es yù/miner. Do/7/ Ca/me/ se teazzspozYa à ce/ e//é/ à

Poren/ru, //eu rie /a /'és/rience rie ce pz'é/a/. M. /'evéz/ue rie Pas/e /'e/«sa rie
te yâzY-e, sozzs pre/ex/e z/zze ces èu//es é/oien/ yà/szyiées 022 a/tez-ées. O72

avo// e^éc/ivemen/ e//âcé / 'enriz'oi/ où // é/oi/ z/ues/ion rie / 'évéc/zé 777 par-
//has. Dom Ca/me/ ezz/ /'ccoh/'s à monsieur /e nonce Tass/o77é/, 7/777 / 'airia
riazzs ce/te occasiozz rie sa pro/ec/ion e/ rie ses consei/s. // yù/ oè/igé rie
pz'ori2277'e 2277e a/tes/a/7'077 Zéga/isée zpze ces zxi/zzz'es 7/227 se //'OHVoien/ riazzs

/es Zzzz/Zes, avoien/ é/éyài/es 77 Rome, e/ 7/2/e /es Dz/Z/es /ui avoien/ é/é re-
mises ezz ce/ é/a/. Ce/te rizj/Ticzz/te/ù/ en/?n Zevéepaz' /es soins rie M. Dauss
g7'a77ri vicaire e/ riepuis szT/Zi'agazz/ rie /'évéc/zé rie Pas/e-'. Les documents
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publiés ci-après préciseront ces accusations d'une extrême gravité et recti-
fieront cette page.

Rappelons que le jeune dom Calmet, alors âgé de vingt-quatre ans,
avait été ordonné prêtre par l'évêque de Bâle, le 14 mars 1696, à Arles-
heim. Il avait célébré sa première messe le 24 avril, en l'église abbatiale
de Munster. Est-ce en souvenir de son ordination que dom Calmet, élu
abbé de Senones, décida de porter sa profession de foi à l'évêque de
Bâle? Quoi qu'il en soit, la fondation des Archives de l'ancien Evêché de
Bâle conserve un mince dossier-- relatif aux démarches qui suivirent
l'élection de dom Calmet. La première pièce est une lettre de dom Gabriel
de Rutant, abbé de Munster et ami personnel de dom Calmet (qui pas-
sa près d'une dizaine d'années en cette abbaye), à M? Jean Conrad de

Reinach-Hirtzbach, prince-évêque de Bâle de 1705 à 1737. Il y est entre
autres question de l'élévation de dom Calmet à la dignité d'évêque m/?ar-
t/hw.s' :

[f. lr°] 1728 5 novembre

Monseigneur

Sans des affaires indispensables qui m'arrestent j'aurais eu l'hon-
neur d'accompagner M', le Reverendissime abbé de Senone et de

presenter à Votre Altesse Serenissime le plus grand sujet que nous
aions. Il n'est pas que Votre Altesse Serenissime ne le connoisse
de reputation. Son nom qui est dom Augustin Calmet occupe le

premier rang dans la republique des letres. C'est un second Pere
Mabillon par son humilité, ses vertus religieuses et par la multitu-
de d'ouvrages, de dissertations [f. lv°] qu'il a composé et qu'il
compose tous les jours-'. Si Votre Altesse Serenissime veut bien
converser avec lui son emdition vous charmerat. Il etoit l'année
derniere president ou supérieur general de notre Congregation. Il
vient d'etre elû abbé de Senone et Sa Sainteté l'addresse à Votre
Altesse Serenissime pour lui porter sa profession de foy. Le Saint
Pere en lui accordant des bulles l'a encor nommé eveque in parti-
bus'h cette eminente dignité ne pouvant cadrer avec son humilité
il l'a refusé et il emploie avec autant d'activité ses amis et ses pro-
tecteurs pour engager Sa Sainteté à lui retirer cette grace que
d'autres en emploieraient pour l'obtenir". Nous souhaitterions
fort que le Saint Pere se laissât [f. 2r°] fléchir: autrement nous
nous trouvons privé d'un de nos meilleurs sujets.

[.ça/utohon.ç fiGwage]

Munster le 5 novembre 1728"".

Le même jour, dom Gabriel de Rutant envoya une autre
lettre à Jean Baptiste de Reinach", coadjuteur et frère de
l'évêque de Bâle:
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[f. lr°] 1728 5 novembre

Monseigneur

Ne pouvant accompagner M' le Reverendissime abbé de Senone

j'ai l'honneur de le faire connoitre à Son Altesse Monseigneur
l'Eveque votre illustre frere. Votre Altesse serat charmé de

converser avec un scavant de cette distinction et un religieux d'un
aussi rare mérité. Souffrez Monseigneur que je le recommande à

vos politesses et que je vous renouvelle icy les protestations du
plus profond respect et de la plus parfaitte soumission dans les
sentiments desquelles j'ai l'honneur d'etre

[.ra/i/tafion.? rf'iwage]

Munster le 5 novembre 1728".

Peu de jours après, dom Calmet se présenta au château de Porrentruy.
Les bureaux le reçurent fort mal et émirent des doutes sur la validité des
documents pontificaux qu'il leur présentait. Blessé, l'abbé de Senones re-
gagna son abbaye en passant par Colmar, où il retrouva l'abbé de Muns-
ter, et adressa cette lettre à l'évêque de Bâle :

[f. lr°] 1728 lônovembr.

Monseigneur

Malgré la mortification que j'ai essuiée à Porentruy, au sujet de

ma profession de foy, je ne puis que je ne me sache très bon gré de

mon voiage, puisqu'il m'a procuré l'honneur de faire la reverence
à Votre Altesse et de connoitre un prélat si digne de respect et de
veneration.

[f. lv°] J'ai l'honneur d'envoier à Votre Altesse par le canal de
Mh l'abbé de Münster, l'original légalisé du certificat de mon ban-
quier de Nancy ; dont j'addresse une coppie authentique, écritte de
la main du meme M', l'abbé, à Monseigneur le nonce à Lucerne-®,
à qui j'ay rendu compte à mon arrivée à Colmar'", de ce qui s'etoit
passé à mon égard à Porentruy. Je supplie par ma lettre Son Excel-
lence de s'employer auprès de Votre Altesse pour m'obtenir d'elle
mon renvoy à Monseigneur l'archeveque de Cezarée", afin de re-
cevoir ma profession de foy; et je supplie très instamment Votre
Altesse de m'accorder cette grace, m'engageant d'honneur à faire
venir de Rome [f. 2r°] incessamment les certificats nécessaires

pour lever tous vos doutes. La circonstance de la saison et plu-
sieurs autres raisons très pressantes m'engagent à luy demander
cette faveur. Lorsque j'aurai l'honneur d'etre mieux connu d'elle,
elle n'aura pas de peine à se persuader que je suis incapable non
seulement de faire, mais aussy de consentir ou de contribuer
meme indirectement à une action contraire à l'honneur, à la vérité
et à la bonne foy. Je suis dans le plus profond respect
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Monseigneur

De Votre Altesse

le très humble et très obéissant serviteur
dom Augustin Calmet abbé de Senones

A Senones le 16 novembre 1728".

Le certificat joint à la missive et contresigné par l'abbé de Munster
fournit des précisions bienvenues et montre que les scribes romains se
souciaient visiblement peu d'émettre des documents calligraphiés :

[f. lr°] 1728 14 novembre

Je soussigné conseiller de son altesse royale en son conseil des fi-
nances, secretaire de ses commandemans, entrant en son conseil
d'état, substitut de Monsieur le procureur general en la cour sou-
veraine de Lorraine et Barrois, advocat en ladite cour, et banquier
expéditionnaire en cour de Rome, certifie que les bulles accordées

par Sa Sainteté au Reverend Pere dom Augustin Calmet, pretre re-
ligieux profes de l'ordre de Saint Benoist pour l'abbayë de Senone
ensuite de 1'election faite de sa personne, ont été expédiées à

Rome par mes soins et à ma diligence en la forme et telles qu'il les

a en mains certifiées par moy, qu'elles sont véritables, sinceres,
approuvées et legitimes, [f. lv°] et que les ratissures qui s'y trou-
vent ont été faites en datterie par le scripteur de la meme datterie
qui a écrit lesdites Bulles et qui a encore écrit de sa propre main
les mots qui se lisent sur lesdites ratissures tels qu'ils y sont, et

que j'ay reçu lesdites Bulles avec les memes ratissures et aux
memes endroits qu'elles s'y rencontrent, sçavoir à l'onzieme ligne
avant la fin ces mots, a gwocw/ngwe gwe/n /«a/ueni cai/zo/ico a/îft'-
si/Ye graft'a/w et eowmimi'oHem e/usafe/w seafc /lahenie mum«* hene-
aficft'on« ; dans la ligne suivante ce mot, anft'V/Yi et un peu après
ces mots, iWe/ii a/RAtes* g;«' mun tu praeih'ctum ei ùnpe;w/et ante-
gz/a/// i//uaf et ùnpent/af, et encore en la sixième ligne aussy avant
la fin, ces mots a set/e praet/icfa proposito.? in [f. 2r°] /nantit/.? ve-
ne/-aii7i.ç //-atrà no.?t/-i Tspwcopt Ra.?i7ten.?t.?. Tous ces mots ayant
été écrits fidelement en datterie et lesdites Bulles à moy adressées
directement en la meme forme et état, qu'elles se trouvent et très
autentiques. Certifie de plus que l'on m'envoye souvent d'autres
Bulles avec de semblables ratissures qui étant toutes faites en dat-
terie sont reçues pour bonnes et legitimes, et font foy par tout lors-
qu'elles sont certifiées par moy comme j'ay certifié celles dudit
Reverend Pere dom Augustin Calmet, sans qu'aucune personne y
apporte le moindre doute: en foy de quoy j'ay donné et signé le

present certificat et y ay apposé le cachet ordinaire de mes armes.
A Nancy ce quatorze novembre mil sept cent vingt huit.

Marcot [sceau]
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[f. 2v°] Je certifie que le present certificat est du sh Marcot ban-
quier expéditionnaire en cour de Rome à Nancy duquel je connois
parfaittement l'ecriture et les armes. Donné à Senone ce seize
novembre mil sept cent vingt huit.

De Rutant

abbé de Munster [sceau] "

Non content d'authentifier le certificat, l'abbé de Munster écrivit à

l'évêque de Bâle:

[f. lr°] 1728 16 novembre

Monseigneur

Etant venu ici rendre à M' l'abbé de Senone la visitte dont il
m'avoit honoré chez moy, il m'a fait récit des difficultez qu'il
avoit trouvé chez Votre Altesse: elles lui ont esté d'autant plus
sensibles qu'elles ont rouslé sur un foible dont il a esté toutte sa
vie très à couvert. Il venoit de recevoir le certificat qu'il a reçu de
son banquier expéditionnaire ; comme je le connois particulière-
ment et son écriture et ses armes il m'a prié de le certifier. Je n'en
ai fait aucune difficulté, persuadé que Votre Altesse voudrait bien
s'en rapporter à ce que j'ai l'honneur de lui attester. La saison de-
vient de jour à autre plus mauvaise, s'il falloit que M', l'abbé de
Senone retournât à Porentrui ce serait une grosse fatigue pour lui ;

ce voiage même causerait du dérangement dans les affaires de son
abbaïe que la mort subitte de son predecesseur a laissé un peu em-
brouillez, [f. lv°] C'est pourquoi je prends la liberté de supplier
très humblement Votre Altesse de vouloir bien lui nommer un pre-
lat du voisinage qui en qualité de commissaire de Votre Altesse
puisse au nom de Votre dite Altesse recevoir sa profession de foy.

[.ra/wtarion.ç i/'w.rage]

Senones le 16 novembre 1728

[Suscription] A son Altesse

d. d. 16 nove. 1728.

Monseigneur l'Eveque de Basle Prince du Saint Empire Romain

en son chateau

A Porentrui "
Dans sa réponse, M«' de Reinach-Hirtzbach se montra tout ensemble

soucieux d'apaiser l'honneur blessé de dom Calmet, conscient des diffi-
cultés pratiques que poserait un voyage de Senones à Porrentruy à la rnau-
vaise saison, mais inflexible sur les principes :

235



[f. lr°] A Porrentruy ce 29 novembre 1728

A M. Calmet abbé de Senone

Monsieur,

J'ay reçu la lettre que vous avez prit la peine de m'escrire le 16'
du courrant avec le certificat de vôtre banquier expeditionaire,
qui / a / levé / mes / < les > douttes contre l'authenticité de vos
bulles. C'est pourquoy je suis disposé à recevoir vôtre profession
de foy le 15 ou le 16 du moy de décembre prochain, supposé que
vous vouliez alors vous rendre icy, car d'en donner la commission
à un autre prélat est une chose qui n'est point en mon pouvoir et si

vous voulez que M. l'archeveque de Cesarée en soit chargé, il faut
selon les regies de chancellerie que vous obteniez de nouveau un
rescript de Rome, qui sans doutte reculeroit vos affaires, [f. lv°] Je

suis seulement fâché de la rigueur de la saison et d'un second

voyage duquel je < vous > souhaiterais vous pouvoir exemter.

Je suis avec toutte la consideration possible

[.ça/utohon.ç d'«.sage] "

Cette lettre est d'abord passée entre les mains de l'abbé de Munster,
comme le montre une lettre de l'évêque de Bâle à dorn Rutant :

A Porrentruy ce 29 novembre 1728

/AM. l'abbé de Munster/

Monsieur,

J'accuse la reception de la vôtre du 16' du courrant avec celle
< qui / y / estoit jointe > de M. l'abbé de Senone et du certificat en
question.

Vous verrez par celle que je joins icy à cachet volant < ce q > ce

que je luy marque la dessus et vous concevez bien que si je pou-
vois faire davantage en sa faveur je n'obmetterois rien pour luy
faire connoitre mon estime.

Je suis avec toutte la consideration possible

Monsieur

Vôtre très affectionné"'

Le 3 janvier 1729, dom Calmet prit possession du temporel de son
abbaye et, le 24 avril, trente-trois ans jour pour jour après sa première
messe célébrée à Munster, reçut la bénédiction abbatiale des mains de

l'archevêque de Césarée, Jean-Claude Sommier (à qui il avait remis sa

profession de foi)", en présence - notamment - de son ami et fidèle allié
dom Rutant, abbé de Munster, que dom Fangé n'a pas mentionné, parmi
ceux qui permirent de démêler ces difficultés.
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Beaucoup de bruit pour rien Même si elle se termina bien, cette affai-
re illustre la complexité du processus menant à la désignation d'un abbé,
entre son élection par les moines et la prise de possession de son titre.

Docteur ès Lettres, membre co/ve.s^oudout Je /Mcadém/e des
»Sciences, Lettres et ^4rts cDd/sace, G/t/es SanJerier s'intéresse awx
ra/jports entre /ittératnre, tÂéo/ogie et histoire des iJées. // a écrit des
dizaines d'artic/es, notes, /wé/àces et comptes rendus sur /a /ittérature
d'ancien i?ég/me, en /nrrticidier /'érudition bénédictine au »Sïéc/e des
Lumières.

NOTES

' Je suis heureux de remercier M. Damien Bregnard, dont les suggestions ont grandement
permis d'améliorer une première version de cet article.

* Littéralement : dans les contrées (des infidèles).

^ Z)zzzi5 zzzzc zzzz/rc z//55er/zz/zoM, z7 (A#' Myrzc/) cxzzmzYzc /c5 zczzvrc5 //zco/og/z/zzc5 z/c TTwgo,

cvcz/zzc z/c P/o/cmz«5, zzzTzcrc-grzzzzz/-o?zc/c z/c cc/zzz gtzz ccrzY ce /zvrc (Z,e5 M/5érzz/z/e5, 1 partie,
livre I, chapitre 5 ; éd. Marius-François Guyard, Paris, Garnier, 1957, p. 28).

Dom Calmet l'a racontée ainsi : Ozz /zzz /z/ozzz 7>e/zYz//z//er7 zz 50zzvezz/ ozzz'z/zre zz 5e5 fl/nis, gzze
5/ Z)/ezz /zzz z/ozzzzozY /c c/zo/x z/7/zz gezzre z/e zzzozY, z7 pré/ererozY zzzze zzzor; 5zz/zzYe, wd« zzozz zzzz/zré-

vzzë, e/ gzze /zowrvzz gzz 7/ /zzz? z//re /zz zzze55e /c yozzr z/e 50/z z/écè5, z7 zzc crzz/zzz/rozf /?zz5 z/c zzzozzr/r

5zz/zzYezzzezzY // 5ezzz/z/e z/zz 77 zzvozY 5zzr ce/zz zzzz /?re55ezz//zzzezz/ z/c cc g zzz /zzz z/cvozY zzrr/ver: czzr /c
zzzercrez/z (sic) 75 yzz/zz 7725, zzprè5 zzvozr 055/5/c zzzzx zzzzz//zze5, zzprè5 zzvozr z/zY /zz zzzc55c zz 5/x
/zczzrc5 zz 50zz orz//zzzzzre, // zz55z'5/zz zz /zz grzzzzz/e zwc55c, c/ zzzz ré/èc/o/re, /zrzY 5zz ré/êc/zozz, zz//zz mczzzc

5C /zrozzzezzer z/zzzz5 /zz przz/r/e zzvcc /c5yezzzze5 rc/zgzczzx é/zzz//zzzz5 ; zzzz re/ozzr, vcr5 z/ezzx /zczzrc5 zz/?rè5

mzz/z, czz rezz/rzzzz? z/zzzz5 5zz c/zzzzzz/zre, // /ozzz/zzz 5zzr 5C5 ge/zozzx, c/ expz'rzz 5zzzz5 z/z'rc zzzz 5czz/ zzzo/

(77z5/o/re z/c /'zz66zzye z/c 5ezzozzc5, Epinal, Collot, 1878-1879 [Z)oczzzzzezz/5 rzzrc5 ozz /zzéz/zYs z/c

/7zz5/ozre z/c5 Fo5gc5, t. VI, t. II, p. 92]).

' 7?eg/5/re z/c5 zzc/C5 czz/?zYzz/zzzre5 z/c / 'zz/z/zzzye z/c Sezzozze5, manuscrit 83 de la Bibliothèque
municipale de Saint-Dié (ci-après BMSD), p. 12-13 (ces actes et les suivants ont été établis par
dorn Philippe Gourmel, secrétaire du chapitre). On a respecté l'orthographe et la ponctuation du
manuscrit (entré à la BMSD en 1835 et examiné par Matter, «Notice sur les abbayes d'Estival,
Moyenmoutier et Senones, et trois manuscrits de la bibliothèque de Saint-Dié», Ttevzze z/'^4/5zzcc,

III, 1852, p. 292-293), sauf distinctions d'usage, comme ozz et ozz, zz et zz. Les mots et expressions
raturés sont imprimés entre crochets obliques (< >). Des barres obliques simples (/ /)
signalent les mots notés dans la marge ou l'interligne. Je remercie bien sincèrement les conser-
vateurs des Archives de l'ancien Evêché de Bâle (AAEB), à Porrentruy, et de la Bibliothèque
municipale de Saint-Dié, pour leur accueil et leur disponibilité.
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* Abbé E. Roussel, «Dom Augustin Calmet, abbé de Senones. Son refus de l'épiscopat»,
7?zJ/eZzzz Je /a PMomaZz'z/we Fosgtezzzze, LVII, 1931, p. 172.

2 Une abbaye placée sous le régime de la commende n'élisait plus elle-même son abbé.

Le souverain nommait un abbé commendataire, le plus souvent laïc, qui ne résidait pas dans le

monastère, mais en percevait une bonne part des revenus. La commende provoquait en général
l'effondrement spirituel et la ruine matérielle d'une abbaye.

* 7tegzs/z*e Jes actes capzZzJaz>es Je /'a66aye Je .Sèzzozzes, BMSD ms. 83, p. 16-17.
® 7tegzs/z*e..., p. 16-17.

Personnes aptes à voter, possédant une voix.
" TtegzsZz-e..., p. 17.

i?eg7sft*e..., p. 19-20.
^ Sur Jean-François Tervenus, seigneur d'Etreval (f 1752), voir la Lzograp/zte Je /a

eozzr sozzverazzze Je Lozrazzze e? 7?azrozs e? Jzz pazJemezzZ Je Aazzcy (7647-7790), par le comte
A. de Mahuet (Nancy, Sidot, 1911, p. 235-236).

itegi'sire..., p. 23.
'3 Tervenus tentera de rééditer la manœuvre lors de l'élection de dorn Fangé comme coadju-

teur (6 septembre 1735), alors que dorn Calmet est abbé depuis sept ans (Regzstee..., p. 55-56).
" itegi'sire..., p. 27-31.
'2 7?egzstee..., p. 30. Dans la continuation de l'/TzstezVe Je /7z66aye Je 5ezzozzes, dorn Fangé

rapporte ceci : Dom ATaZZ/ztezz /teZzZJz'Jtez* a66è Je 5èzzozzes e? évê^zze Je Maera éZazzZ moz*Z /e 75

yzzz/z 7725, Jom Ca/meZ^z/Z é/zi poz/z* /ni swccéJer J'z/zz cozzsezzZemezzZ z/zzazzzme Je /a commz/zzazzZè

Je 5ezzozzes. La zzowve//e ezz /a/ portée à LzzzzévzV/e, à 5ozz ^4/tesse 7?oya/e wz s 'èZoz'Z zzzïéressée

J'zzzze mazzzère parJczz/z'ère à ceJe é/ecJ'ozz. L//e Jozzzza orJre azz pzizzce Je Czyzozz J'ezz azzzzozzcer

/epremier /a zzozzve//e à Jom Ca/meZ (7/zsZozre Je / a66aye Je 5ezzozzes, éd. cit., t. II, p. 104).

RegzsZre..., p. 31.
'9 7?egzsZre..., p. 26-27.

Abbé E. Roussel, «Dom Calmet abbé de Senones. Son action pastorale (1728-1757)»,
7?zJ/eZzzz Je /a 5oczeZé L7zz7omaZz#we Fosgzezzzze, LU, 1926, p. 5-14.

La Fze Jzz Zrés-révérezzJpère Jom ^z/gzzsZzzz Ca/meZ a66è Je 5èzzozzes, Senones, Pariset,
1762, p. 57.

AAEB, A 2/4 (Senones). Tous les textes désormais cités proviennent de cette source.
23 L'œuvre de dom Calmet est en effet immense, a lui seul, le CommezzZaz're /z'ZZéra/ szzz* Zozzs

/es /zvres Je /'^zzczezz eZ Jzz Aozzveazz LesZamezzZ, qui parut de 1707 à 1716, en vingt-six forts
volumes, comporte vingt mille pages. Chaque tome est accompagné de plusieurs dissertations,
qui développent des points particuliers. Ces dissertations furent ensuite réunies en volumes,
véritables recueils de curiosités bibliques. Pour une bibliographie détaillée de son œuvre, voyez
Jean-E. Godefroy, LzL/zoZ/zègzzc Je /a Cozzgz^gaZzozz Je SazzzZ-Fazzzze eZ SazzzZ-7/yJzJp/ze, Ligugé-
Paris, 1925 ^Irc/z/ves Je /a 77*azzce mozzasZzgz/e, XXIX), p. 33-42.

24 Voir szzpra, note 2.
23 Consulter à ce sujet l'article de l'abbé Roussel cité sz/pz*a, note 6.
2^ Lettre autographe signée (La.s.).
22 Ancien lieutenant devenu homme d'Eglise, puis en 1725 coadjuteur de son frère (M^

Vautrey, TLz'sZozVe Jes évez/zzes Je 7?a/e, Einsiedeln, Benziger, 1886, t. II, p. 304-305; Catherine
Bosshart-Pfluger, Das Las/er DomLapz'Ze/ vozz sezzzez* Ü6erszeJ/zzzzg zzac/z 7r/es/zezm 6zs zzzz*

iSJLzz/arzsaZzozz, 7657-7503, Bâle, 1983).
-* L.a.s.
2^ Le cardinal Domenico Passionei (1682-1761).
39 Sans doute dom Calmet s'est-il arrêté dans la maison que les Bénédictins de Munster pos-

sédaient rue des Marchands et dont seule une pierre ornée de la crosse abbatiale se voit encore.
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^ Jean-Claude Sommier, grand prévôt de l'église de Saint-Dié.
-- L.a.s.

" Certificat autographe, dont chaque feuille est paraphée. Papier timbré. Deux cachets de cire

rouge. Il ne semble pas être question de l'évêché m /Kzrftôttf, contrairement à ce qu'écrit dorn

Fangé.
^ L.a.s., sceau de cire rouge.

Minute.
Minute.

" Par dépit vis-à-vis du prince-évêque de Bâle? ou parce que l'archevêque de Césarée était
géographiquement le plus proche de Senones
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